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Déclaration d’activité auprès du Préfet de la région Rhône-Alpes N° 82380234638

	Voix en corps

Samedi et dimanche 25 et 26 septembre 2010 

Samedi et dimanche 20 et 21 novembre 2010

Animé par Sophie Hiéronimus



Horaires : samedi: 10h à 13h  et 14h 30  à 17h 30 – Dimanche : 9h à 12h et 13h  à 16 h

Lieu : Studio de danse de la compagnie Pascoli 163 bis cours Berriat 
 Date limite d’inscription : 10 septembre 2010
OBJECTIFS
- Ressentir les dimensions archaïques du travail vocal ; approfondir, sur les plans perceptif et théorique, la portée et l’intimité de l’expression vocale, parlée et chantée.

- Appréhender plus précisément le mécanisme phonatoire, le support corporel qu’il requiert, l’ouverture au monde que l’usage de la voix peut induire.

- Développer l’audace et la créativité dans le domaine de l’expression vocale

CONTENU

-Préparation corporelle et exploration de l'éventail de l’expression vocale qui s'enracine dans le corps, qui s'adresse et appelle à l'échange, qui révèle émotions et affects, qui implique aussi d'écouter sa propre voix et celle de l'autre.

-Expériences d'écoute de voix parlée et de voix chantée, d’improvisation ou de reproduction individuelles et collectives  - à partir de sons ou de borborygmes, ou de chansons.

-Apport théorique sur : le mécanisme phonatoire  -  l'importance de la voix dans la relation maternelle primaire

les corrélations entre voix et structuration de la personnalité - la voix comme véhicule du langage, et son rôle dans l'accès au symbolique.

 -Echanges à partir des explorations partagées. 

INTERVENANTE

Après dix ans de carrière de comédienne, chanteuse et danseuse, Sophie Hieronimus s’oriente vers le métier de psychomotricienne. Après des années en CMPP, elle travaille désormais en libéral auprès d’enfants, d’adolescents et d’adultes. Enseigne en TD l’expressivité du corps et l’approche de la voix à l’Institut de formation en psychomotricité de la Pitié-Salpétrière. Intervient dans divers cursus de formation continue ; donne des cours de conscience du corps et du mouvement « tout public », et anime des ateliers hebdomadaires « corps et voix ». 

Formations complémentaires : Praticienne en gymnastique holistique – méthode Ehrenfried(, Anatomie par le Mouvement( avec B. Calais-Germain, structuration psychocorporelle avec Benoît Lesage, analyse du mouvement Laban/Bartenieff avec A. Loureiro, psychophonie Marie-Louise Aucher( avec A. Durieux.

COÛT :
· Adhérents AIREP : 70 euros  par week-end soit 140 € - 2 week-ends indissociables
      (Rappel des tarifs d’adhésion à l’AIREP Etudiant, chômeur 12 € temps  partiel (moins d’un mi-temps) : 18 €  temps plein ou plus d’un mi-temps :25 € donnant droit au Bulletin mensuel (infos, emplois...)  
· Adhérents à une association de psychomotriciens de la région Rhône-Alpes : (ARP – GREPAD – APS Ass. Haute Savoie – Psychomot 42) :  154 €  (nous joindre un justificatif)
· Non adhérents :  168 € 
· Etudiants : 100 € (nous joindre un justificatif)
· Formation continue : 220 €
Modalités d’inscription 

Renvoyer RAPIDEMENT le bulletin ci-dessous complété (accompagné d’un chèque à l’ordre de l’AIREP d’un montant de 30% de la totalité  des frais d’inscription - le solde du règlement se fera lors du stage. Il peut s’effectuer en plusieurs chèques. Les arrhes et le solde seront  débités après le stage -)  à :

Odile Oudomphong – AIREP – 54 les Cordées 38113 VEUREY – Tel : 06 64 86 46 07
Une convention de formation sera envoyée dès réception de l’inscription et vous en renverrez alors un exemplaire signé. Votre inscription sera alors validée.
Si vous vous inscrivez au titre de votre employeur  : 

Envoyez néanmoins le bulletin ci-dessous par courrier ou courriel à odile.oudomphong@free.fr ou à l’adresse portée plus haut. Dès que vous recevrez confirmation de votre employeur prévenez Odile Oudomphong qui enverra alors une convention à votre employeur. Indiquez également si vous vous inscrivez si votre employeur refuse la prise en charge et joignez alors un chèque du montant de l’inscription individuelle correspondante.

Les modalités pratiques vous parviendront un mois avant le début du stage. 
(………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

BULLETIN D’INSCRIPTION – AIREP –

Stage Voix en Corps 2010

NOM………………………………………………………………………………………Prénom………………………………………………………………………………

Adresse……………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Téléphone(s)…………………………………………………………………………Courriel………………………………………………………………………………

Profession………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Employeur……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Somme versée : (rayer les mentions inutiles)

Adhérent AIREP 42€    Adhérent Ass.régionales (justificatif adhésion à envoyer)  46€   Autres  50€   

Etudiants 30 € (justificatif à envoyer)  

Si Prise en charge employeur :  
Coordonnées de votre employeur : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
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